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Objectifs de développement 

Pour les 10 prochaines années : 
 

 1 188 habitants au 1er janvier 2015 ; 
 

 Une composition des ménages qui atteindra 2,6 en 2026 ;  
 

 Un objectif d’accueil d’environ 90 à 100 nouveaux habitants d’ici 2025 (soit 

environ 1 287 habitants en 2025) ; 
 

 Volonté de permettre la réalisation d’environ 60 logements sur dix ans (85 

constructions produites entre 2000 et 2014). 

2. Retour sur le PADD 
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A. HABITAT ET FONCTIONNEMENT URBAIN 

Les grands objectifs pour Manéglise sont… 

   … promouvoir une gestion économe de l’espace et confirmer la centralité (5) 

 … adapter l’offre de logements aux besoins de la commune (4) 

           … conforter l’offre en équipements et services publics (3) 

Juin 2016 
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A. HABITAT ET FONCTIONNEMENT URBAIN 

6 
6 

>> OBJECTIFS CHIFFRES DE MODERATION DE LA CONSOMMATION 
D’ESPACE - HABITAT 

- 15 lgts/ha sur les zones d’ouverture à l’urbanisation 
- Ne pas consommer plus de 4 ha d’espaces agricoles et naturels pour 
l’habitat 

Septembre 2016 



B. TRANSPORT ET DEPLACEMENTS 

Les grands objectifs pour Manéglise sont… 

 

      … encourager le développement des transports collectifs (4) 

… encadrer l’évolution du réseau viaire actuel (5) 

              … compléter le réseau de cheminements doux (6) 

Juin 2016 
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B. TRANSPORT ET DEPLACEMENTS 
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C. ACTIVITES ECONOMIQUES 

Les grands objectifs pour Manéglise sont… 

 

      … pérenniser l’activité agricole (5) 

       … maintenir et développer les activités de proximité (4) 

Juin 2016 
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C. ACTIVITES ECONOMIQUES 

10 
10 
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D. PAYSAGE ET PATRIMOINE 

Les grands objectifs pour Manéglise sont… 

 

     … conforter l’identité rurale de la commune (5) 
 

 … ménager la qualité paysagère et les éléments identitaires du paysage (6) 

Juin 2016 
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D. PAYSAGE ET PATRIMOINE 
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E. ENVIRONNEMENT 

Les grands objectifs pour Manéglise sont… 

 

 

     … préserver  et valoriser les ressources (6) 
 

         … limiter l’exposition des personnes et des biens aux risques (4) 

Juin 2016 
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E. ENVIRONNEMENT 
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4 secteurs identifiés 

 

 Urbain Central (Uc) : 4,4 ha ; 

 Urbain Aggloméré (Ua) : 35,6 ha ; 

 Urbain de Hameau (Uh) : 40,6 ha ; 

 Urbain d’Activités (Ue) : 0,9 ha. 

 



Le secteur Urbain Central (Uc) correspond 
aux espaces bâtis et relativement denses du 
bourg. L’habitat, les équipements publics et 

l’activité commerciale constituent les 
vocations majeures de ce secteur.  

Secteur Uc 



Secteur Uc 

Le secteur Urbain Central (Uc) 

correspond aux espaces bâtis 
et relativement denses du 
bourg. L’habitat, les 
équipements publics et 
l’activité commerciale 
constituent les vocations 

majeures de ce secteur.  

18 



Secteur Uc (Urbain Central) 
Occupations et utilisations du sol 

autorisées 

ARTICLE 2 

Habitations 

Hébergements hôteliers 

Bureaux 

Commerces 

Artisanat 

Entrepôts 

Industrie 

Bâtiments et installations agricoles 

Ouvrages techniques 

Equipements publics 

19 

 Emprise au sol : 50 %  

 Hauteur : 9 mètres maximum à l’égout de toiture soit R+2+C, 3,5 mètres maximum à 
l’égout de toiture pour les annexes non jointives 

 Proportion de 20 % d’espaces verts par unité foncière et 1 arbre pour 200 m² d’unité 
foncière 
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4 secteurs identifiés 

 

 Urbain Central (Uc) : 4,4 ha ; 

 Urbain Aggloméré (Ua) : 35,6 ha ; 

 Urbain de Hameau (Uh) : 40,6 ha ; 

 Urbain d’Activités (Ue) : 0,9 ha. 

 



Le secteur Urbain Aggloméré (Ua) 
correspond aux espaces bâtis de moyenne 
densité du bourg. L’habitat constitue la 
vocation principale de ce secteur, qui mêle 

formes urbaines en lotissements et tissu 
urbain plus ancien.  

Secteur Ua 



Secteur Ua 
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Le secteur Urbain 

Périphérique (Ua) 
correspond aux espaces 
bâtis de moyenne 
densité du bourg. 
L’habitat constitue la 
vocation principale de 

ce secteur, qui mêle 
formes urbaines en 
lotissements et tissu 
urbain plus ancien.  



Secteur Ua (Urbain Périphérique) 
Occupations et utilisations du sol 

autorisées 

ARTICLE 2 

Habitations 

Hébergements hôteliers 

Bureaux 

Commerces 

Artisanat 

Entrepôts 

Industrie 

Bâtiments et installations agricoles 

Ouvrages techniques 

Equipements publics 
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 Entrée charretières imposées le long de la RD.52 

 Emprise au sol : 40 %  

 Hauteur : 6,5 mètres maximum à l’égout de toiture soit R+1+C, 3,5 mètres maximum à 
l’égout de toiture pour les annexes non jointives 

 Proportion de 20 % d’espaces verts par unité foncière et 1 arbre pour 200 m² d’unité 
foncière 
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4 secteurs identifiés 

 

 Urbain Central (Uc) : 4,4 ha ; 

 Urbain Aggloméré (Ua) : 35,6 ha ; 

 Urbain de Hameau (Uh) : 40,6 ha ; 

 Urbain d’Activités (Ue) : 0,9 ha. 

 



Secteur Uh 

Le secteur Urbain de Hameau (Uh) correspond aux espaces bâtis structurés à vocation essentiellement résidentielle et disjoints du 
centre-bourg. Il s’agit des hameaux :  
 Le Mouchy, au sud de la RD.925 (environ 15 habitations) ;  
 Sénécal, au nord du centre-bourg (environ 15 habitations) ;  
 Les Hellandes, à l’est du territoire communal, en limite avec Angerville-l’Orcher (environ 15 habitations) ;  
 Branmaze, au sud-est du centre-bourg (environ 45 habitations) ;  
 Cocusseville, au sud du territoire communal et au nord de la RD.31 (30 habitations). 



Secteur Uh 

Le secteur Urbain de 

Hameau (Uh) 
correspond aux 
espaces bâtis 

structurés à vocation 
essentiellement 
résidentielle et 
disjoints du centre-
bourg.  



Secteur Uh (Urbain de Hameau) 
Occupations et utilisations du sol 

autorisées 

ARTICLE 2 

Habitations 

Hébergements hôteliers 

Bureaux 

Commerces 

Artisanat 

Entrepôts 

Industrie 

Bâtiments et installations agricoles 

Ouvrages techniques 

Equipements publics 
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 Entrée charretières imposées 

 Emprise au sol : 25 %  

 Hauteur : 6,5 mètres maximum à l’égout de toiture soit R+1+C, 3,5 mètres maximum à 
l’égout de toiture pour les annexes non jointives 

 Proportion de 40 % d’espaces verts par unité foncière et 1 arbre pour 200 m² d’unité 
foncière 
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4 secteurs identifiés 

 

 Urbain Central (Uc) : 4,4 ha ; 

 Urbain Aggloméré (Ua) : 35,6 ha ; 

 Urbain de Hameau (Uh) : 40,6 ha ; 

 Urbain d’Activités (Ue) : 0,9 ha. 

 



Secteur Ue 

Le secteur Urbain d’Activités 
(Ue) correspond aux emprises 
de la zone d’activités 
économiques de Manéglise, le 
long de la RD.52, en limite 
avec Etainhus, à l’Est du 

territoire communal.  



Secteur Ue 
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Le secteur Urbain 
d’Activités (Ue) 

correspond aux 
emprises de la zone 
d’activités 
économiques de 
Manéglise, le long 

de la RD.52, en 
limite avec 
Etainhus, à l’Est du 
territoire communal.  



Secteur Ue (Urbain d’Activités) 
Occupations et utilisations du sol 

autorisées 

ARTICLE 2 

Habitations 

Hébergements hôteliers 

Bureaux 

Commerces 

Artisanat 

Entrepôts 

Industrie 

Bâtiments et installations agricoles 

Ouvrages techniques 

Equipements publics 
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 Entrée charretières imposées 

 Emprise au sol : 50 %  

 Hauteur : 3,5 mètres maximum à l’égout de toiture 

 Proportion de 20 % d’espaces verts par unité foncière recevant des habitations 



Zone Urbaine 
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1 secteur identifié 

 

 A Urbaniser Central (AUa) : 2,9 ha. 

 

 



Secteur AUa 
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Plan de situation                                    OAP-  Manéglise – secteur du centre-bourg 

Septembre 2016 

2 hectares dédiés à 
l’habitat 
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OAP graphique                                                 Manéglise – site 1 – Centre-bourg 



Plan de situation                                                 OAP-  Manéglise – secteur route de Branmaze 

0,9 hectare dédié à 
l’habitat 

37 
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OAP graphique                                          Manéglise – site 2 – Route de Branmaze 



Secteur AUa (A Urbaniser Central) 
Occupations et utilisations du sol 

autorisées 

ARTICLE 2 

Habitations 

Hébergements hôteliers 

Bureaux 

Commerces 

Artisanat 

Entrepôts 

Industrie 

Bâtiments et installations agricoles 

Ouvrages techniques 

Equipements publics 
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 Emprise au sol : 40 %  

 Hauteur : 6,5 mètres maximum à l’égout de toiture soit R+1+C, 3,5 mètres maximum à 
l’égout de toiture pour les annexes non jointives 

 Proportion de 20 % d’espaces verts par unité foncière et 1 arbre pour 200 m² d’unité 
foncière 



Synthèse du potentiel de logements 
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Sur les zones d’ouverture à l’urbanisation (secteur AUa) : 

 40 logements sur 4 ha 

 

Dans les espaces urbains (secteurs Uc, Ua, Uh) : 
 Environ 22 nouvelles constructions par densification 

 

Réhabilitations en zones Agricole et Naturelle : 

 Environ 1 à 2 réhabilitation(s) envisageables  

 

Soit une production potentielle de 63 logements sur 10 ans  

pour accueillir environ 90 à 100 habitants 
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3 secteurs identifiés 

 

 Zone Agricole stricte (A) : 680,2 ha ; 

 Secteur Agricole Economique (Ae) : 2 ha ; 

 Secteur Agricole de Tourisme (At) : 2,1 ha. 



Zone A 

La zone Agricole stricte (A) correspond aux espaces 
agricoles de Manéglise. Elle intègre les sièges 

d’exploitation agricole en activité ainsi que plusieurs sites 
d’habitat diffus, compris dans un plus vaste ensemble 
agricole. Certaines règles sont assouplies en zone A pour 
permettre les évolutions nécessaires au bâti agricole. 



Zone A 
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La zone Agricole stricte 

(A) correspond aux 

espaces agricoles de 

Manéglise. Elle intègre 

les sièges d’exploitation 

agricole en activité ainsi 

que plusieurs sites 

d’habitat diffus, compris 

dans un plus vaste 

ensemble agricole. 

Certaines règles sont 

assouplies en zone A 

pour permettre les 

évolutions nécessaires 

au bâti agricole. 



Zone A (Agricole stricte) 
Occupations et utilisations du sol 

autorisées 

ARTICLE 2 

Habitations 

Hébergements hôteliers 

Bureaux 

Commerces 

Artisanat 

Entrepôts 

Industrie 

Bâtiments et installations agricoles 

Ouvrages techniques 

Equipements publics 
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 Entrées charretières imposées 
 Changement de destination autorisé pour les constructions identifiées 
 Emprise au sol : 20 % (constructions à vocation d’habitation) 
 Annexes et extensions des habitations existantes autorisées : 40 m² de surface de plancher et 3 

mètres de hauteur pour les annexes ; 30% de la surface de plancher existante et hauteur de la 
construction principale pour les extensions 

 Proportion de 40 % d’espaces verts par unité foncière et 1 arbre pour 200 m² d’unité foncière 
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3 secteurs identifiés 

 

 Zone Agricole stricte (A) : 680,1 ha ; 

 Secteur Agricole Economique (Ae) : 2 ha ; 

 Secteur Agricole de Tourisme (At) : 2,1 ha. 



Secteur Ae 

Le secteur Agricole 
Economique (Ae) correspond 
à l’activité de la casse 

automobile, située à l’Ouest 
du hameau de Sénécal. 



Secteur Ae 
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Le secteur 

Agricole 
Economique (Ae) 
correspond à 
l’activité de la 
casse automobile, 

située à l’Ouest 
du hameau de 
Sénécal. 



Secteur Ae (Agricole Economique) 
Occupations et utilisations du sol 

autorisées 

ARTICLE 2 

Habitations 

Hébergements hôteliers 

Bureaux 

Commerces 

Artisanat 

Entrepôts 

Industrie 

Bâtiments et installations agricoles 

Ouvrages techniques 

Equipements publics 
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 Entrées charretières imposées 

 Emprise au sol : 20 %  

 Hauteur : 9 mètres maximum 
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3 secteurs identifiés 

 

 Zone Agricole stricte (A) : 680,1 ha ; 

 Secteur Agricole Economique (Ae) : 2 ha ; 

 Secteur Agricole de Tourisme (At) : 2,1 ha. 



Secteur At 

Le secteur Agricole de Tourisme (At) 

correspond à une activité spécifique du 
territoire de Manéglise : le Domaine de 
Branmaze. Ce site, localisé dans un clos-
masure à forte valeur patrimoniale et en 
retrait des espaces urbains, regroupe des 
activités de loisirs et touristiques : réceptions, 

séminaires et hébergements touristiques. 



Secteur At 
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Le secteur Agricole de 

Tourisme (At) correspond à 
une activité spécifique du 
territoire de Manéglise : le 
Domaine de Branmaze. Ce 
site, localisé dans un clos-
masure à forte valeur 

patrimoniale et en retrait 
des espaces urbains, 
regroupe des activités de 
loisirs et touristiques : 
réceptions, séminaires et 
hébergements touristiques. 



Secteur At (Agricole de Tourisme) 
Occupations et utilisations du sol 

autorisées 

ARTICLE 2 

Habitations 

Hébergements hôteliers 

Bureaux 

Commerces 

Artisanat 

Entrepôts 

Industrie 

Bâtiments et installations agricoles 

Ouvrages techniques 

Equipements publics 
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 Entrées charretières imposées 

 Hauteur : 6,5 mètres maximum à l’égout de toiture soit R+1+C, 3,5 mètres maximum à 
l’égout de toiture pour les annexes non jointives (construction à vocation d’habitation) 

 Proportion de 20 % d’espaces verts par unité foncière et 1 arbre pour 200 m² d’unité 
foncière 



Zone Agricole 
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1 zone stricte identifiée 

 

 Zone Naturelle stricte (N) : 66,9 ha. 



Zone N 
La zone Naturelle stricte (N) correspond aux 
espaces naturels de Manéglise. 



Zone N 
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La zone Naturelle 

stricte (N) 
correspond aux 
espaces naturels 

de Manéglise. 



Zone N (Naturelle stricte) 
Occupations et utilisations du sol 

autorisées 

ARTICLE 2 

Habitations 

Hébergements hôteliers 

Bureaux 

Commerces 

Artisanat 

Entrepôts 

Industrie 

Bâtiments et installations agricoles 

Ouvrages techniques 

Equipements publics 
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 Entrées charretières imposées 
 Changement de destination autorisé pour les constructions identifiées 
 Emprise au sol : 20 % (constructions à vocation d’habitation) 
 Annexes et extensions des habitations existantes autorisées : 40 m² de surface de plancher et 3 

mètres de hauteur pour les annexes ; 30% de la surface de plancher existante et hauteur de la 
construction principale pour les extensions 

 Proportion de 40 % d’espaces verts par unité foncière et 1 arbre pour 200 m² d’unité foncière 



Zonage complet 

58 
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 Règlement écrit 

 Eléments de superposition 
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Quelques points réglementaires 

Article 6 – Reculs par rapport aux voies et emprises publiques 

 
Dans les espaces urbains et à urbaniser :  

 Soit implantation en respectant l’alignement de façade existant 

 Soit implantation avec un recul minimum par rapport à la limite 

d’emprise publique de : 

 

 

 

 

 

 

 

Dans les zones A et N, implantation :  
 soit dans le prolongement d’un alignement existant 

 soit avec un  recul minimum de 5 m par rapport à la limite 

d’emprise publique (constructions à vocation d’habitation et 

secteurs Ae, At et N) 

 soit avec un  recul minimum de 15 m par rapport à la limite 

d’emprise publique (autres constructions) 

 
En limite d’emprise avec les routes départementales, toute 

construction et installation doit être implantée : 

 avec un recul d’au moins 5 mètres dans les espaces urbains (Ua, 

Uh, Ue) 

 au moins 75 mètres dans les zones A et N 
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Uc Ua Uh Ue AUa 

3 m 3 m 5 m 3 m 3 m 



Quelques points réglementaires 
 

Article 7 – Reculs par rapport aux limites séparatives 

 
Dans les secteurs Uc, Ua, Uh, Ue, AUa, implantation :  
 soit en limite séparative (Uc) 

 Soit sur une limite séparative (Ua, AUa) 

 soit dans le prolongement d’un alignement existant 

 soit avec un recul minimum de 3 m par rapport à la limite 

séparative 

 soit avec un recul minimum de 1 m par rapport à la limite 

séparative pour les constructions de moins de 3,5 m de hauteur 

 

Dans les zones A et N, implantation :  
 soit dans le prolongement d’un alignement existant 

 soit avec un  recul minimum de 5 m par rapport à la limite 

séparative 
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Quelques points réglementaires 

Article 9 – Emprise au sol 
Exemple : dans le secteur Ua, pour une parcelle de 1000 m², il est possible 
de bâtir une habitation de 400 m² d’emprise au sol 

 
 

 

 

 

 
 

Article 3 – Accès et voirie 
 Pour être constructible, un terrain doit être desservi par une voie 

publique ou privée ouverte à la circulation automobile (respectant les 
règles minimales de desserte et de sécurité) 

 Entrées charretières obligatoires le long de la RD.52 (sauf Uc) et dans les 
secteurs Uh, Ue, A, Ae, At et N 

 

Article 12 – Stationnement des véhicules 
 Le stationnement doit être assuré en dehors de la voie publique 

 2 places de stationnement par unité de logement 
 

 

Uc Ua Uh Ue AUa A Ae At N 

50% 40% 25% 50% 40% 

20% 

(habitations 

existantes) 

20% 10% - 
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Les emplacements réservés 

Emplacement réservé n°1 : 

Manéglise 

Vocation : Réalisation d’un accès à la zone 

d’ouverture à l’urbanisation (AUa) 

Parcelles concernées : B 646 

Surface : 570 m² 

Emplacement réservé n°2 : 

Manéglise 

Vocation : Réalisation d’une voirie reliant la zone 

d’ouverture à l’urbanisation (AUa) à la RD52 

Parcelle concernée : B 200, B 205 & B 761 

Surface : 2144 m² 



Les emplacements réservés 

Emplacement réservé n°3 : 

Manéglise 

Vocation : Elargissement d’une voirie reliant la zone 

d’ouverture à l’urbanisation (AUa) à la RD52 

Parcelles concernées : B 761 

Surface : 350 m² (bande de 4 mètres de large) 

Emplacement réservé n°4 : 

Manéglise 

Vocation : : Réalisation d’un cheminement 

piétonnier 

Parcelle concernée : ZH 119, ZH 124, ZH 123 

Surface : 240 m² (bande de 3 mètres de large) 



Les emplacements réservés 

Emplacement réservé n°5 : 

Manéglise 

Vocation : Réalisation d’un cheminement 

piétonnier entre le centre-bourg et Branmaze 

Parcelles concernées : ZL 106, ZL 146, ZL 8, ZL 152 

Surface : 1 160 m² (bande de 2 mètres de large) 

Emplacement réservé n°6 : 

Manéglise 

Vocation : : Réalisation d’un cheminement 

piétonnier entre Branmaze et le réseau existant 

Parcelle concernée : ZL 8 

Surface : 240 m² 680 m² (bande de 2,5 mètres de 

large) 



Les emplacements réservés 

Emplacement réservé n°7 : 

Manéglise 

Vocation : Réalisation d’un cheminement 

piétonnier 

Parcelles concernées : ZL 9 

Surface : 300 m² (bande de 2 mètres de large) 

Emplacement réservé n°8 : 

Manéglise 

Vocation : Réalisation d’un ouvrage hydraulique 

Parcelle concernée :  ZI 68 

Surface : 1565 m² 

ER8 



Les emplacements réservés 

Emplacement réservé n°10 : 

Manéglise 

Vocation : Elargissement de la voirie et réalisation 

de stationnement en épis 

Parcelles concernées : ZD 52 

Surface : 575 m² (bande de 4 mètres de large) 

Emplacement réservé n°9 : 

Manéglise 

Vocation : : Extension du cimetière 

Parcelle concernée : ZA 12 

Surface : 3 590 m² 



Les emplacements réservés 

Emplacement réservé n°11 : 

Manéglise 

Vocation : : Réalisation d’un cheminement 

piétonnier à Branmaze 

Parcelle concernée : ZI 54, ZI 64 

Surface : 990 m² (bande de 3 mètres de large) 
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Le patrimoine naturel et bâti protégé 
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Les grands axes de cheminement doux 



Merci de votre attention 


